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Lettre datée du 3 juin 1980, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de Bahreïn 

En ma qualité de Président du Groupe arabe pour le mois en cours, j'ai 
l'honneur de vow transmettre une copie de la lettre que vous a adressée 
M. Yasser Arafat et de vous demander de bien vouloir en faire distribuer le texte 
comme document officiel de l'Assemblée générale, 
liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

au titre du point 57 de la 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de Bahreh 
ausrl de 1Wrmnîration des 
Nationr vniea, 

Prédbnf du Grow arabe, 

(silmé) sa&8n 4iIesAFFAN 
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ANNEXE 

Lettre datée du 3 juin 1980, adressée au Sec&taire &héral 
par M. Yasser Arafat. Président du Comité exécutif de 

1'0raanisation d le libération de la Palestine 

Les autorités d'occupation sionistes ont d6libérément créi une situation 
extrêmement critique dans les territoires palestinien6 occup& en tentant, par tous 
les moyens possibles, de priver ces territoires de leurs leaders nationaux, de 
fwon 2 assujettir le peuple palestinien dans son foyer national occupé et $ chasser 
la population de Palestine. Elles ont commis, dais les villes de Hébron, de 
Naplouse, de Ramallah et Bireh, quatre attentats 5 la bombe qlli ont fait dix blessés, 
parmi lesquels le maire de Naplouse, FI. Bass?m al-%&a, qui a perdu les deux 
jambes, et le maire de Ramallnh, M. Karim Khalef, qui a perdu le pied gauche; le 
maire de Birch, M. Ibrahim Tawil a r6ussi 3 s'fchapper après avoir d6couvert la 
bombe 2 retardement qui avait &té placée 2 l'intérieur de son automobile. 

Par ailleurs, les forces de sgcurité et les militaires ont ouvert le feu sur 
des Froupes de manifestants palestiniens dkarmk. L'cscaladc des crimes per-&rés 
par les autorit. d'occupation sionistes à l'encontre du peuple palestinien sans 
défense et de ses leaders nationaux constitue la preuve que ces a1horit6s n'ont pas 
réussi a venir 2 bout de la &sistance héroïque de notre peuple à l'occupation 
sioniste, à la conspiration de Camp David et aux pourparlers sur l'autonomie. 

Les méthodes répressives utilisées par les autorités d'occupation témoignent 
du terrorisme officiel et organisé pratiqué par Isra81 ù l'encontre de notre peuple 
sans défense en butte à une occupation odieuse. Les autorités d'occupation 
sionistes n'oseraient pas commettre ces crimes si 1'OMU et ses institutions sp&ia- 
lisées n'étaient pas aussi hésitantes & imposer des sanctions à Israël pour ses 
violations constantes des résolutions de 1'OIJU et des accords internationaux et si 
elles se décidaient & faire pression pour assurer l'application de &solutions . en 
ce qui concerne notaamwnt la résolution du Conseil de sécurité demandant le retour 
des maire8 cd.168 de Palertinr. 

L'OrgMiration & libkation de la Palertine demande a 1~0r~anieation de8 
~atiO!i8 &ieE de PrSndra &8 WSuTeB nbcerrdms paU3’ qw 8oit mis un terose aux 
crimrr COlWUi8 coSXtrcnotmpsuph8anr &fen8e. L'OHLIa impo86 b8 rauctionr a 
l~enccmtre de l'mcien r&$me raci8te & Rhodéeia. Il est regrettable qufelle 
demeure le8 IDain8 lige8 alors que notre peuple est en butte à ces csmpa(gee 
d'assujsttiesement, d'mihtis8eRWt, et d'opprestrion raciste. 

L'Organisation de libbration de la Palestine demande au Secrétaire &&ral & 
prendre le8 mdure8 abctrrairer pour garmtir la protection du peuple palertinien 
8-8 défenre face au terrorirme sionirte officiel et or*isb, 

Le jrésident du Comitb ex&&&& 
1 Oraaniration de libéra- 
la Palestine, 


